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Manque de moyens des gendarmeries
Question écrite n° 9937

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le manque de moyens et
les conditions de travail des gendarmes. Le 22 octobre 2024, lors de son audition devant la commission des lois,
M. le ministre a déclaré vouloir faire face à « la nécessité de conduire une réflexion de fond sur le devenir du
modèle immobilier de la gendarmerie ». Cette déclaration fait suite à des signalements de collectivités locales
(des Pyrénées-Orientales à la Savoie en passant par l'Indre-et-Loire) concernant des arriérés de loyers de la
part de gendarmeries allant jusqu'à plusieurs centaines de milliers d'euros, compromettant ainsi leur équilibre
financier. Un report de paiement a été ordonné par l'ancien ministre, M. Gérald Darmanin, en raison d'un
manque de crédits initial aggravé par les dépenses liées aux jeux Olympiques et à la Nouvelle-Calédonie.
Concernant la réserve opérationnelle de gendarmerie, l'enveloppe budgétaire a été considérablement réduite
sur le projet de loi de finances de 2025, entraînant une baisse de mobilisation des réservistes cette année. Dans
le même temps, les conditions de travail des gendarmes se détériorent dangereusement. Selon un rapport de
l'IGGN, les agressions physiques et verbales sont historiquement élevées : en 2023, il est à recenser 5 375
agressions physiques (+ 23 %) et 2 544 agressions armées, niveau jamais atteint depuis dix ans. En Côte-d'Or,
la caserne de Beaune a été visée à plusieurs reprises par des tirs de mortiers d'artifice depuis fin mai 2025. Le
14 juin 2025, un véhicule de gendarmerie a été pris dans un guet-apens à Romans-sur-Isère, avec jets de
barres de fer, extincteurs et canapés. Cette liste n'est malheureusement pas exhaustive. En 2023, M. Emmanuel
Macron annonçait la création de 239 nouvelles brigades et 7 412 postes entre 2023 et 2027. À ce jour, seuls 80
postes auraient été créés, avec un déficit de 464 effectifs prévus pour 2025. Face à cette triple crise financière,
sécuritaire et stratégique, quelles mesures M. le ministre compte prendre ? Quand compte-t-il faire respecter les
engagements de création des brigades supplémentaires ? Plus localement, il lui demande des précisions quant
à l'avancement de la brigade fixe de Palaja et la brigade mobile de Quillan, dans l'Aude.
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